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APPEL A PROJETS 

DANS LE CADRE DU DISPOSITIF  

« INVESTISSEMENTS TERRITORIAUX INTEGRES » (ITI)  

de l'EPT Paris Terres d'Envol   

 

 

Axe prioritaire 3: Favoriser la creation et reprise d’activité, assurer 

une  intégration durable dans l’emploi 

Objectif spécifique 4 : Augmenter le nombre de création/reprise 

d’entreprises  

__________________________________________________ 

 

 

Lancement de l’appel à projets : 12 juin 2020 

Envoi des projets par des structures intéressées au plus tard le : 14 septembre 2020 
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1. Contexte régional  

Pour la période 2014-2020, les fonds européens structurels et d’investissement constituent un 

important potentiel d’effet levier pour la mise en œuvre des politiques publiques régionales visant 

à la cohésion économique et sociale, et à la solidarité au sein de l’Ile-de-France. 

C’est par la mise en synergie des fonds communautaires, nationaux et régionaux que la région Ile-

de-France propose des solutions adaptées aux enjeux identifiés dans le diagnostic territorial 

stratégique élaboré en 2012. 

La Région Ile de France a choisi d’élaborer un programme opérationnel FEDER-FSE (P.O.R), 

visant à favoriser la synergie des fonds et une approche intégrée. Les orientations stratégiques 

retenues s’articulent avec : 

▪ Les objectifs de la stratégie Europe 2020 adoptée par le Conseil européen du 17 juin 2010, 

afin de lutter contre la crise et de créer les conditions favorables à une croissance 

européenne intelligente, durable et inclusive : 

 

✓ Une croissance intelligente : développer une économie fondée sur la connaissance et 

l’innovation 

✓ Une croissance durable : promouvoir une économie plus efficace dans l’utilisation des 

ressources, plus verte et plus compétitive 

✓ Une croissance inclusive : encourager une économie à fort taux d’emploi favorisant la 

cohésion sociale et territoriale. 

 

▪ Les recommandations spécifiques pour la France adoptées par le Conseil européen le 08 

Juillet 2014. Le Conseil souligne en particulier la perte de compétitivité de l’économie 

française et certains dysfonctionnements du marché du travail relatifs, notamment au service 

public de l’emploi, à l’emploi des jeunes et des séniors, la participation des adultes les moins 

qualifiés à l’apprentissage tout au long de la vie, ainsi qu’à la lutte contre l’abandon scolaire.  

Le diagnostic francilien caractérise la situation et identifie les enjeux du territoire partant : 

✓ Des objectifs thématiques proposés par l’Union Européenne 

✓ De focus spécifiques sur les zones urbaines et rurales qui ciblent les enjeux propres à ces 

sous-ensembles régionaux 

✓ D’analyses transversales relatives aux principes horizontaux de l’Union : développement 

durable, égalité entre hommes et femmes, égalité des chances et non-discrimination. 

Ce diagnostic a conduit à identifier quatre grands enjeux pour le territoire francilien : 

▪ Un développement harmonisé et solidaire des territoires, en particulier de certaines zones 

urbaines où subsistent des poches de précarité et de pauvreté. 

▪ L’insertion sociale et professionnelle de chaque francilien et francilienne, en favorisant la 

formation, la création d’activités, l’Economie Sociale et Solidaire (E.S.S), l’emploi, 

spécifiquement au regard des populations les plus fragiles. 

▪ Le renforcement de la position compétitive de la région. 

▪ L’émergence de réponses adaptées à l’urgence environnementale. 
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2. L’axe prioritaire 3 : : Favoriser la creation et reprise d’activité, assurer une  

intégration durable dans l’emploi 

Dans le cadre des dispositions du Fonds Social Européen, le Programme Opérationnel francilien 

mobilise plusieurs axes dont l’axe 3 qui vise à favoriser la création/reprise d’activité au travers 

de l’objectif spécifique 4 « Augmenter le nombre de créations/reprises d’entreprises ».  

Les actions susceptibles d’être présentées devront viser à : 

 

Augmenter, notamment par les demandeurs d’emplois, les jeunes des quartiers prioritaires, 

et les femmes : 

•  Le nombre de créateurs et/ou repreneurs d’entreprises et d’activités accompagnés ; 

•  Le taux de pérennité des entreprises accompagnées ; 

•  Le nombre d’entreprises de l’ESS. 

 

Une priorité d’investissement sera observée en faveur des projets contribuant à la réalisation 

effective des objectifs spécifiques sus mentionnés : 

 

1) Types d’action 1 : 

 

✓ Information/orientation : diagnostics, points d’accueil et d’information, permanences, 

ateliers ; 

✓ Soutien aux structures d’accompagnement et de financement de la création-reprise et 

développement d’activités (accompagnement individuel et/ou collectif) 

✓ Suivi post-création individuel et collectif et soutien aux structures d’appui au 

développement d’entreprises et d’activité (orientation, diagnostic, formation, mise en 

réseau, tutorat, parrainage, mentorat, développement d’affaires, recherche de locaux, etc.) 

✓ Professionnalisation des acteurs de l’accompagnement à la création et au suivi post-

création, ingénierie sur l’accompagnement, la définition et le développement de nouveaux 

modèles entrepreneuriaux. 

 

Principaux groupes cibles : 

Public : 

- Les demandeurs d'emploi et les inactifs ; 

- Les jeunes notamment dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville – Les 

salariés et bénévoles des structures spécialisées dans le champ de la création/reprise 

d'entreprise. 

 

Organismes : 

- Tous porteurs de projets publics et privés ; 

- Les structures d’accompagnement. 

 

 

2) Type d’action 2 : 

✓ Soutien aux actions de sensibilisation et accompagnement à la création-reprise d’entreprise 

par les femmes ; 

✓ Soutien aux actions de suivi-post création de femmes cheffes d’entreprises. 

 

Principaux groupes cibles : 

Public : Les femmes 
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Organismes : Tous porteurs de projets publics et privés 

 

3) Type d’action 3 : 

 

✓ Aide à l’émergence des projets ESS : information, orientation, sensibilisation ; 

✓ Soutien aux structures d’accompagnement et de financement de la création-reprise et 

développement d’activités ESS, notamment à travers les coopératives (CAE, SCOP et 

SCIC) ; 

✓ Aide à la professionnalisation des acteurs de l’accompagnement ESS et des dirigeants des 

entreprises ESS, ingénierie sur l’accompagnement, développement de méthodologies 

propres à l’ESS ; 

✓ Aide à la pérennisation des entreprises de l’ESS, appui aux démarches de mutualisation et 

de coopération, développement des projets d’innovation sociale ; 

✓ Aide à la réalisation d’études et de statistiques pour améliorer la connaissance du secteur. 

 

Principaux groupes cibles : 

Public : 

- Les porteurs de projet d’économie sociale et solidaire, notamment les publics éloignés 

de l’emploi ; 

- Les dirigeants de structures de l’économie sociale et solidaire ; 

- Les entreprises solidaires d’utilité sociale. 

 

Organisme : 

- Tous porteurs de projets publics et privés 

- Structures d’accompagnement 

 

 

Principes directeurs régissant la sélection des opérations (priorités transversales) 

✓ Egalité femmes hommes ; 

✓ Egalité des chances ; 

✓ Lutte contre les discriminations ; 

✓ Développement durable. 

 

Les opérations sélectionnées concerneront prioritairement les actions en faveur des demandeurs 

d’emploi et les inactifs.  

 

 

▪ La structure porteuse de projet : 

✓ Doit proposer un projet qui se déroule sur l’une des trois communes de l’ITI : Sevran, 

Tremblay-en-France et Villepinte (mais elle peut être domiciliée hors territoire ITI) 

✓ Doit pouvoir justifier d’une solidité administrative et financière suffisante pour réaliser 

le projet (avance de trésorerie)1   

 

▪ Le projet :  

✓ Doit présenter une maturité administrative  

✓ Montant global minimum du projet : 100 000 € (néanmoins seront privilégiés les 

projets d’une plus large envergure financière) 

 
1 Pour les structures associatives une avance de 20% du montant du projet est possible. Une demande d’acompte à 
50% du montant global conventionné peut être faite dès 50% des dépenses réalisées  
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✓ Taux de cofinancement FSE : 50% maximum de l’enveloppe globale  

✓ Durée du projet : 12 à 36 mois maximum 

 

▪ Calendrier prévisionnel :  

✓ Lancement de l’appel à projets : 12 juin 2020 

✓ Retour du dossier de demande de subvention européenne FSE, du plan de 

financement, et du tableau des indicateurs prévisionnels complétés (joints en annexe) 

par mail à hafsa.kamoordeen@paristde.fr et sur la plateforme démarches simplifiées 

au plus tard le 14 septembre 2020 

✓ Passage en comité de sélection et de suivi : septembre 2020  

✓ Pour les dossiers retenus par le comité de sélection : le porteur de projet devra déposer 

son dossier sur le portail e-synergie au plus tard avant le 15 octobre 2020  

✓ L’instruction sera effectuée ensuite par les services de la Région. 

 

Pièces jointes :  

- Annexe 1 : dossier de demande de subvention européenne (format MS Word) 

- Annexe 2 : plan de financement (format MS Excel)  

- Annexe 3 : indicateurs prévisionnels (format MS Excel) 

 

 

3. Les contacts :  

 

Pour toute question ou information complémentaire, nous vous invitons à vous rapprocher de :  

 

- Hafsa KAMOORDEEN, cheffe de projet ITI de l'EPT Paris Terres d’Envol, 

hafsa.kamoordeen@paristde.fr, 01.41.51.09.99 
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